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Nom/prénom  No dossier  
Date naissance  Demande du  

 
Décision Commentaires 

 
Indication confirmée 
selon rapport 
d’indication du  

 
 
 
 
 
 
 
 

 Orientation hors 
réseau ESE DGCS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Désaccord, demande 
d’une nouvelle 
alternative 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dossier discuté en séance 
plénière de la CIS ?  oui  non 

Autres commentaires, 
remarques : 

 
 
 
 
 

Date de la décision :  
 

Signature du président de 
la CIS : 

 
 

Fabio Bertozzi, responsable Pôle handicap  
Notification par courriel, format PDF, sans signature manuscrite 

 
 
 


